

 

 

Par SDÉ  

 
 
Le 31 octobre 2022 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
Bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’ordonnance de sauvegarde relativement au maintien de la 

GDP Affaires pour l’hiver 2022-2023 suivant le jugement du 4 octobre 
2022 de la Cour supérieure dans le dossier 500-17-113361-201 

 Votre dossier : R-4208-2022 
  Notre dossier : LTG07086 

 
 
 
Chère consœur, 
 
En complément de notre correspondance du 28 octobre 2022 relativement à la 
planification de l’audience, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d'électricité 
(le Distributeur), avise la Régie qu’il présentera une courte preuve dont la durée est 
estimée à 20 minutes.  
 
Les témoins du Distributeur seront :  
 

• Stéphanie Caron, cheffe Affaires réglementaires et tarifaires (distribution)  ;  
 

• François-Olivier Galarneau, chef Orientations stratégiques et encadrements; 
 

• Nathalie Villeneuve, chargée d’équipe, planification énergétique. 
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Simon Turmel 
 
 
SIMON TURMEL, avocat 
 

Me Simon Turmel 
Avocat 

Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 

75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 

Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : (514) 289-2211, poste 3563 

Téléc. : (514) 289-2007 

C. élec. : turmel.simon@hydroquebec.com 


